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60 la douzaine.
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racines naturelles.

Vendu par tous les .
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DEUX ROUTES DE COMTÉ A L* CHARGE 
DES CONTRIBUABLES D’UNE MUNICIFA- 
LITE.— (Réponse à B. G.)—Q. Un territoire non 
organisé est desservi par le conseil de comté.

Noue avens deux routes d’une distance d'un 
mille et trois quarts entre les routes, la dite monte 
entre les lots 5859 se troue anode dans notre 
paroisse. Il y avait des inconvénients pour passer 
leur rouie dans la ligne centrale.
ramosaasmusteelcbrans 

a taxé les proprietaires à partir du let 49 jusqu'à 
59pour payer pour les deux routes.

Le Conseil peut-il forcer ce» propriétaires à payer 
pour les deux routes.

Leur dite route est inutile pour notre paroisse. 
Elle sert pour la sortie de l'antre paroisse.

CONSULTATIONS LÉGALES
- 9 ; Pan ROCHETTE a ROCHETTE. Avocats

jusqu’au printemps pro-

I pourrait me causer du 
les meilleures procédu- 

e circonstance?
ur l’expiration du délai 
ré, propriétaire irrévo- •

vendeur à réméré un ex­
printemps, il faut l’at- 
ias remboursé dans les 
opriétaire de la terre.

Jous ne comprenons pas 
ire plus lisiblement.

— (Réponse à G. B.)—- 
votre question. Veuillez 
eut.

B. A moins de convention entre vous et ce mar- 
chand que vous payeriez intérêt sur les marchandi- xv. 
ses que vous achèteriez à crédit, celui-ci ne peut pas être 
vous exiger d’interet. —

Heoefrez-lui le montant que vous reconnaissez lui 
devoir, sans les intérêts, et si refuse tones le à sa 

cependant, une exception pour le cas où une 
mise en demeure, c’est-à-dire une demande de paie- 
ment vous aurait été faite par le marchand. Dans 
ce w, l’intérêt courrait à compter de cette mise en 
demeure.

termes ont été payés pendant quelques année 
mais depuis trois ans, je n'ai rien retiré. Il me do 
encore $2,000.00. Je lui demande et lui fait des 
menaces, mais c’est inutile. Comment m'y prendre 
pour me faire payer. Ext-ce que ça coûterait
bien cher de lui faire des frais? . -

2. De plus, le printemps prochain il vent vendre 
de la terme près du chemin au gouvernement. La 
chose va faire perdre de la valens a la propsiête.

Pensez-vous que j’ai le droit de l'arrêter vu 
ou’il ne me paie pas mes termes?

R, 1. Vous n'avez qu’A prendre une action con” 
tre votre acheteur. Vous pourrez avec votre iuge- 
ment faire vendre cette terre et vous faire, payer. 
Les frais d’action et de vente pourraient bien mon­
ter à une couple de cents piastres ou dans les envi­
rons.

2. L’acheteur ne pourrait vendre une partie de 
terrainqui diminuerait les sûretés que vous détenez 
sur la terre que vous avez vendue. Si le gouverne­
ment prend possession de ce terrain, comice il le 
peut en certaine cas, et si la chose eu Vaut la peiné, 
X°VOePC"EENccu, d merti aspot d I somme an 

gouvernement jusqu’au paiement du prix de vente 
de la terre ou le saisir si vous obtenez jugement con- 
tre votre acheteur.

CHEVAL Wt . RESPONSABLIL.- (Re- 
Xow à L. B.)—Q. Mon cheval est soudi dans la 
nuit sur le chemin, un chemin bien droit. U»aaM> 
mobile a passe, l’a tué. La machine a été elle-meme. 
endommagée.

Le chauffeur m’a dit qu’il a vu le cheval qui 
était arrêté droit dans le milieu du chemin, et eu 
saëmachine allait a 30 milles à Yheure.

MUT-ON EXIGER LE PAIEMENT D’UN 
BILLET DE PLUS DE CINQ ANS?— (Réponse à 
A. R.)—Q. J’ai prie une assurance. Pal fait deun 
paiements, et j’ai donné an billet de 8 ans. Lee 
cing ans sont écoulée, et je ne continue pas V’assu- 
rance.

Peut-on me faire payer ce billet?
R. Un billet ee prescrit par 5 ans. La prescription 

commence à courir de l’échéance du billet. Par consé­
quent s’il s’eet écoulé 5 ans, non pas depuis la con- 
feetion du billet, maie depuis lécheance du billet, 
voue êtes pas tenu, en loi, de le payer. Il y a ex- 
ception où il y aurait eu une reconnaissance quel 
conque de votre part.

- . : Si ce billet a été souscrit à une compagnie d’assu- 
rance mutuelle pour garantir les paiements que vow 
auriez pu être appelé à faire durant l’existence de 
voire assurance, et si cette assurance a prie fin et que 
vous ne pouvez plus être tenu A des contributions 
aux pertes, vous êtes en droit de vous faire remettre 
cebillet. Tout cela à la condition que vous ne soyez 
pas endetté pour contributions requises durant ces 
5 ans, et qui n’ont pas été payées. Dans ce dernier 
cas, la compagnie pourrait retenir ee billet jusqu’au 
paiement complet de tous vos dus et arréragez de 
contributions.

R. La loi décrète que tout contribuable peut 
erre assujetti aux travaux d’un chemin, en vertu 
d'un procès-verbal ou d’un règlement, à raison des 
biens-fonds imposables qu’il possède ou occupe.

Le Conseil de comte a done le droit de faire un 
procès-verbal ou un règlement au sujet de 1 entre­
tien de ces routes, et de mettre cet entretien A la 
charge des propriétaires que. vous mentionnez. 
Cependant, ai la route en question est absolument 
inutile pour votre paroisse, et n/esh de queigu uti­
lité que pour la paroisse voisine, il serait juste que 
les contribuables de cette derniere paroisse soient 
assujettis eux aussi A l’entretien des routes pour une 
proportion convenable.

A tout évènement, le conseil de comté a le pou­
voir de décider ces choses, sauf le recours des con- 
tribuables si une injustice très grave équivalant 
presque A oppression, leur a été faits par le conseil 
qui les • assujettis à des travaux. Ce recours pour­
rait être exercé devant les tribunaux.

Nous pouvons exécuter 
tous genres d’impressions 
tels que:
Brochures— Rapports—Factums
Catalogues—En-têtes de Lettres 
Circulaires — Enveloppes — Fac- 
lares—Etc.—Etc........................

faire soigner par le docteur, pis quandil nous eut 
garanti soi ouvrage, bans axons accepte.

Au bout de 40 jours l’enfant, ne marchait pas. 
Nous avons vu le rebouteur et au bout de 30 
jours F enfan pouvait marcher avec une bequitie.

Maintenant le médecin nous réclame $ 100.00. 
Je lui ai déjà fait la remarque qu’il venait souvent, 
et U m’a répondu que c’était en allant chez son 
père, puis que ce serait le propriétaire de la machine

Ms-je 861848 de payer T Ce west pas lui qui a 

remis la fracture.
Nous avons envoyé le compte de* fois au pro­

priétaire de la machine, mais aucune réponse-
R. Vous êtes responsable envers le médecin 

du prix de ses services professionnels. Nous n’avons 
pas la compétence voulue en cette matière pour 
vous dire si son compte est raisonnable ou exagéré.

Vous avez votre recours en dommages contre le 
propriétaire de l’automobile si l’accident est arrivé 
par la faute du chauffeur.

Si vous considérez que l’accident est arrivé par la 
faute du chauffeur, vous n’avez qu’à prendre une 
action contre le propriétaine
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de terme de axé. Ça fait 14 ans qu’il n’a pas payé

Quels sont mes droits?
R. Comme il apparat a l’acte de vente que voue 

lui avez vendu une terre et la maison qui se trouve 
sur votre propre terre que vous occupez, et qu’il 
occupe cette maison depuis 17 ans, il y a les condi- 
tions voulues, et exigées par la loi pour la prescripr- 
tion du terrain ou ss trouvecette maison. Cependant, 
voure vous prétendes qu’il y a eu, entre vous et 
l’acheteur, des conditions complémentaires verbale», 
vous auriez droit d’entendre votre acheteur sous 
serment, si vous le poursuives, pour lui faire admet­
tre ces conditions. S’il nie la chose, il n’y aura plus 
de recours contre lui.

Vous êtea en droit de le poursuivre pour la balance 
du prix de vente. —

UN PERE PEUT-IL VENDRE SA TERRE A 
SON FILSMINEUR-(Réponse A H. M.)—€ 
Un père peut-il vendre sa terre à son garçon qpê 
n'est pas en âge, et peut-il passer les papiers? RAM 
le père ou la mère venait à mourir les héritiers 
pourraient-ils revenir sur le terrain du garçon. 
Combien de témoins faut-il sur le contrat?

Un père peut-il faire son testament en faveur de 
son garçon, lui donner la moitié de ses biens, et 
charger le garçon de payer ses dettes? Le testament 
de la mëre du garçon fait en faveur du père et du 
garçon est-ce valable ou s'il faut un témoin étran- 
ger?

R. 1. Un père peut vendre sa terre à son fils mi- 
near. Celui-ei pourrait avoir un recours contre le 
père pour faire annuler cette vente s'il en souffrait 
des dommages, le mineur étant restituable PCni 
lésion. Le père peut faire son testament en faveur 
de son fils ou de toute autre personne; il a la libre 
disposition de ses biens par testament.

Il y a trois espèces de testaments différents:
Le testament authentique qui doit être fait de­

vant deux notaires, ou par un notaire en présence 
de doux témoins légalement qualifiés.

Le testament olographe peut être fait par le ter 
tateur lui-même, pourvu qu’il soit écrit en entier 
de la main du testateur et signé par lui.

Le testament suivant la forme dérivée de la loi 
d‘ Angleterre doit être rédigé par écrit et signé à la 
fin, de son nom ou de sa marque par le testateur, ou 
par une autre personne pour lui en sa présence se 
d’apres sa direction expresse; laquelle signature est 
alors et ensuite reconnue par le testateur devant 
deux témoins légalement qualifiés.

PRESCRIPTION POUR DOMMAGES.- (Re- 
panse A J. A.)—Q. Une compagnie faisait des bil- 
lots sur un terrain dontelle avait acheté la coupe.

Ile en* coups sur mon terrain environ 60,000 
pieds, de bois. Les lignes étaient visibles. Vols 
quatre ans de eela. Kst-il trop tard pour me faire 
BeECkAe.no suis aperc" de la chose s’en seP’e

En outre le jobber m’a dit que c’est lui qui a 
bâché ear mon terrain polir la compagnie.

B La prescription, pour les dommages résultant 
des délits et de uasi-delits est de deux ans. Vous 
êtes donc en retard pour exercer votre recours cone 
tre les auteurs de cette coupe de bois sur YOure 
terrain. _ -

(suite à la page 1196)

II ne le dit pas, mais comme je peux voir, il pen- 
sait que te cheval se mettrait de cote.

Il a frappé le cheval dans le devant, et Ta traîné 
une trentaine de pieds.

Le propriétaire de la machine peut il réclamer 
des dommages pour sa machine, eu si je puis avoir 
recours contre lui pour mon cheval?

R. Nous n’avons pas suffisamment de détails 
pour vous aviser avec sûreté. Tout dépend des 
circonstances qui entourent l’accident. C’est celui 
qui est en faute qui est responsable des dommages, 
encourus depart et d'autre.
i le chauffeur n’a pas vu le cheval assez tôt pour 

permettre d’arrêter sa machine, il n’est pas en 
faute et partant pas responsable.

On ne peut laisser ainsi un cheval libre sur le 
grand chemin, sans s’exposer A des inconvénients.

• Alors même que vous ne l’aven fait de mauvaise 
mm ou volontairement, vous n’en êtes pas moins res-, 
pensable des dommages occasions par votre che­
val.

S’il n’y a pas de faute de la part du chauffeur 
et que 1 accident soit dû exclusivement A la pré­
sence du cheval sur le chemin, vous seriez responsa- 
ble des dommages causés à l’automobile, et vous de­
vriez supporter vous-même vos propres dommages.

D'un autre côté, si le chauffeur est en faute, s’il 
a fait excès de vitesse, ou agi autr ement contraire- 
ment A la loi, le proprietaire de l’automobile porte 
-a responsabilité de vos dommages, et il doit sup­
porter lui-même ses propres dommages.

BILLET. PRESCRIPTION. INTÉRÊTS
PAYES (Réponse à C. P.—Q. J‘ai un billet de 
$1,100. 4el» de 1922 et fait payable a demande. 
J ai regu l’interet tous les ans. J’al écrit an signa- 
taire de me remettre mon argent, et il m a répendi 
que mon billet n"6l*U plus valable, vu qu’il dépas- 
■M A ans, et qu’il me paierait quand il le voudra.

R. Le paiement des intérêts constitue une re­
connaissance suffisante de la part du signataire 
pour empêcher sarsencrintion Vous pouvez exiger

RESPONSABILITÉ AU SUJET DE POSSES­
SION D’UN FUSIL DE CHASSE PAR NEVEU 
MINEUR.— (Réponse à J. V.)—Q. J’ai an nevew 
zzsomasbdomac chars wmOdo.nO Xotzorh.

Ce noven est age de 18 ans, et je voudrais sa- 
voir s if peut se procurer un fusil. Ce never reste 
ehMjwfc etnw. Mw m’ont w*U denepne le

Pourrals.je te lisser faire sans gu Tl me soit 
cause du trouble?

Ce WM est wirt. M s’il mourait je aie team 
vereis à hériter. C’est pour cela que mes frères me 
défendent dalnilaieeer un fusil-

R. Nous ne pouvons vous dire si votre neveu 
peut se procurer un fusil de chasse. La loi dafene 
le port d’armes en certains cm, mais il y a toujours 
des moyens de s’en procurer. Vous netes pas nes- 
ponsable des dommages que votre neveu pourrait 
causer en se servent d’un fusil. Voue n’»w qu’à 
le lui défendre et à ne pas lui permettre de garder 
ce fusil chez vous. Vous ne porterez plus aucune 
responsabilité et vous ne pourrez avoir de trouble 
si ce garçon se procure un fusileans.votre permission 
et malgré votre défense, et si vous ne pouvee l’em- 
pêcher de s’en servir.

DOMMAGES CAUSÉS PARLE CHANGEMENT 
DE CHEMIN, ETC.—(Réponse à P. G.)—* 
Les interesses demandent pour couper quatre 
lot» pour exempter des côtes et raccourcir le the 
ml» «M. "Les proprietaires s’opposent et de- 
mandent du paiement.

Be4.se qu’on aurait, droit de faire un chemin 
d hiver pour charroyer netre bois et aller aux eH- 
ces. Comment 8‘y prendre.

Le chemin que nous avens, il y a bien des côtes, 
il est très mauvais, et U en couterait biea plus cher 
de le réparer sne den faire un nen

R. Le Conseil Municipal devra faire un procès- 
verbal pour changer ce chemin. S’il prend dut ter- 
rain ou cause des dommages, les propriétaires ex- 

prgprins ont droit derecevoir upogndemnité qui eat
Peur obtenir l'ouverture d’un chemin d’hiver, 

adressez-vous aa Conseil avant le lem decembre. 
Il peut par résolution donner A l’inspecteur muni­
cipal les instructions nécessaires, et faire un règle­
ment ou un procès-verbal déterminant et régle­
mentant l'ouverture de ce chemin.

MENYXInESOspoANz o. yarvendu 
une maison et une terre à un individu. La maison 
se trouve sur ma terre. Il m'a dit verbalement ma neames"ami: “quudezar”—no=

Et pour la terre que je lui al vendue, H n‘a pas 
fixé de termes de paiement», vu qu’Il était pauvre. 
Il devait payer quand il le pourrait. Aujourd’hui 
il pourrait paver, mais ne le veut pas, IL pretenn 
que je ne puis le forcer a puer parce q’il •> Dns

àL^o«R^-^^^
comsuitation: c’est poumuel toutedemande de renseignements doit être sigude, ain que nous paissions mes. ssmeerraient-casanierant.: 
unonneu? élude, sont chose» M trailer entre le correspondant et les avaeata; 20 Si le eorrënonasit Maire 

e ne toponse immédiate per lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

MAIS FUNÉRAIRES, ENREGISTREMENT 
D’UN TESTAMENT—(Réponse à S. D.) — Q. 
Mon pere est mort “intestat”, à la suite d’un acci- 
dent d’automobile. Il a fallu que quelqu’un s’occu- 
peide ses funcrailles. Un fils et un gendre achetè- 
rent un cercueil et autres choses chez un mar- 
chand. Celui-ci se at payer par les enfants. Ce» 
derniers ent-ils le droit de se rembourser * ces 
dépenses * même le prodult-de la vente de la pre- 
prit* quoique le père ait d’antres dettes.

2. Est-ce qu’un testament fait par ta main d‘un 
notaire el qui a’a ras été enregistré, après la most 
de H personne, est valable: il y a » ans que celte 
personne est morte.

H. 1. Oui, les enfants peuvent se rembourser 
deadepenses qu’ils ont faites pour les frais funéraires 
partie la plus considérable, ils sont en proportion 
responsables des dette», et ils peuvent bien prendre 
sur les argents pour se rembourser. Ces fraie fune- 
raires, du reste, sont privilégié».

2. Oui, ee testament est valable et peut être enre- 
gietré. Il n’y a que les héritiers legaux qui auraient 
Du se plaindre ou occasionner des frais pour défaut 
d’enregistrement de ce testament.

—
UN MAITRE DE POSTE PEUT-I. AVOIR UN 

CONTRAT AVEC LE CONSEIL MUNICIALT— 
(Réponse à E. P.)—Q. J’aimerais à savoir si un 
homme qui e un contrat du département des mal- 
lestgui se trouve en même tempe le maître de poste 
et le charroyeur de la malle, a la droit de prendre 
dw contrats du Conseil Municipal poor entrete- 
nip les chemins d’hiver?

■ Mit trois voyages par semaine pour la malle.
K. Nous ne voyons aucune objection à ce qu’un 

maitre do peste ait un contrat avec la municipalité 
pour l’entretien des chemina dhiver

PEUT-ON CHARGER INTÉRÊT SUR UN 
COMPTE.—(Réponse i J. 1 B.)—* Un mar- 
chand v l me charger Intérêt sur marchandises 
que **a shetées dans le mais.

1* ce droit?

DE QUELLE MANIERE COLLECTER UN 
BILLET?— (Réponse à H-G.)—Q. J’ai un billet 
de $40.00 qui sera échu, R y aura cinq ans le mois 
prochain. Je n’ai même pas reçu les Intérêt».

Quel moyen me donnez-vous peer arretersa baye 
à la beurrerie ou saisir son foin, car Je ne vois pas 
antre chose pour retirer mon dû?

Le billet devait ee payer dans quinze Jour». Lee 
interets n’étant pas marqué», puis-je en exiger?

B. Voye» un avocat gui prendra action, puis 
jugement contre votre debiteur, puis saisira soit 
sa paye à la beurrerie, soit son foin ou toutes autres 
choses snisissables qui lui appartiennent. Neretar-

V .Vous pouvez exiger les interets qui ont couru à 
compter de l’expiration de 15 jours; terme fixé à 
ITthéanee du billet. Ces interets sont de 5%par 
année.

BALANCE SUR PRIX DF VENTE DE TER- 
RMN SUR TERRE HYPOTHÉQUÉE.— (Répon- 
seA A. 0.)—Q. L l’ai vendu, il y a quelques an- 
nees time propriots, hyee termes et interets. Mes

: r

GENS DE LA CAMPAGMEETD CI 

FAITES IMPRIMES 
au

“SOLEIL”

Nos prix sont bas! 
Demandez nos cotations

CLOTURE LE LONG DES ROUTES.— (Ré- 
ponseà A. F.)Q. J’ai acheté une terre longeant 
une route. La clôture est mauvaise. J’ai demandé 
au Conseil de faire sa part. U m'a répondu qu’il 
"‘*y".rou dna@2uon.bna: pâmée en 1.1. on. 

WM tous les proprietaires, le long des routes, a 
faire les clolures.

. N'y a-t-il pas une loi obligeant tout voisin * 
ces travaux. Je voudrais savoir si les conseils 
sont en dehors de cotte loir

R. La loi donne le pouvoir aux Conseils Munie- 
peux de faire des reglements pour obliger les pro- 
prietaires et les occupants de terrains à clore ces ter- 
rains, le long des chemins municipaux. Cette loi 
concerne les routes comme les chemina de front.

Les propriétaires de terres volailles ou contiguës 
... . . ----------------- ------ sont tenus à la moitié de la clture qui sépare leurs
RIVIERE NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE— terres.

- -OBSTRUCTION— (Réponse à JU M.)—©J’ai Comme voue le voyez, il y a une exception pour
sur ma terre une petite riviere de huit pieds de lar- ! es chemins, et sur ce point le conseil a le pouvoir de
Fear. Le long de la rivière U pousse des branches faire des reglements ou des proces-verbaux met-
et des arbres. Mes voisins veulent me faire debar- tant ces chemins * U charge du proprietaire rive-
ramer ces branches, prétendant que cela empêche raie.
l’eau de couler el que ça leur cause des dommage». --------- —— ______

Est-ce que je suis oblige de débarrasser seul, ou ENFANT BLESSÉ, MEDECIN, REEOUTEUR. 
sile puis les obliger a m’aider, ou encore si on peut —(Réponse à A. C.)—Q. Mon entant s’est fait
demander de l’argent au Gouvernement? casser une jambe par un automobile. Le conduc-

R. Cette petite rivière qui n’est ni navigable ni teur s’est offert à aller chercher quelqu’un. Nous
flottable est un cours d’eau municipal, et on peut lui avons dit d aller chercher le rebouteur. est
vous obliger à faire disparaître les obstructions qui revenu avec le docteur. Nous avons Nesité * le
empêchent ou gênent l’écoulement de ses eaux. “hire ■ *“ ** —t  —e dit "““

Vous pouvez vous adresser A l’inspect ew munici 
pal pour votre cas particulier. Si l’enlèvement de 
ces branches constitue une dépense appréciable, 
il pourra vous y faire aider, s’il le croit juste et OP:

: A tout événement, cette rivière est sous le con-
trale du Conseil qui pourrait faire un règlement en 
conséquence, si la chose en vaut la peine.

2 U1

E LA FERME


